
A sa 2188'' seance. le 6 janvier 1980, le Conseil a 
decide d'inviter les representants des Pays-Bas. de la 
Republique federate d' Allemagne. du Venezuela et du 
Viet Nam a participer. sans droit de vote. a la discus
sion de la question. 

Asa 2189'' seance. le 7 janvier 1980. le Conseil a 
decide d'inviter les representants du Chili. du Pa
nama. de la Republique democratique populaire lao et 
de la Yougoslavie a participer. sans droit de vote. a la 
discussion de la question. 

A sa 2190" seance. le 7 janvier 1980. le Conseil a 
decide d'inviter le representant du Zafre a participer. 
sans droit de vote. a la discussion de la question. 

Resolution 462 (1980) 

du 9 janvier 1980 

Le Conseif de scc11rif£;. 

A_l'l//1( examine la question inscrite a rordre du jour 
de sa 2185" seance. public sous la cote Sf Agenda/ 
2185. 

Tcna11r comprc du fait que !'absence d'unanimite 
parmi ses membres permanents a la 2 I 90" seance l'a 
empeche de s·acquitter de la responsabilite principale 
qui lui incombe pour le maintien de la paix et de la 
securite intemationales. 

Oc;cide qu ·une session extraordinaire d'urgence de 
I' Assemblee generate sera convoquee pour examiner 
la question figurant dans le document S/ Agenda/2185. 

Adop1,;c ,i /11 rcpri,c d,, lo 
.!JCX/•· .1<;1111<<' par I.! 1·oi.1 

co111rc .! ( R,;p11Mi,1111' d,'11101 m-
1i<111c 11/l,,11w11dc. U11io11 dn 
R,;p11/,/iq11n soci11/ist,'S .w,-f<'
ti</11<'-' ), (/\'('(' //JI(' 11h.\'li'llli//ll 
(/omhf,,). 

LA SITUATION EN NAMIBIE' 

Decision 

Dans une lettre en date du 9 janvier 19804
• le Secretaire general a informe le 

Conseil de securite de son intention. si le Conseil y consentait. d'entreprendre 
l'examen detaille des questions techniques envisage dans son rapport du 20 no
vembre I 979' et. a cet effet. de nommer le general de corps d'armee Prem Chand 
initialemenl commandant provisoire et. par la suite. commandant de l'element 
militaire du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la periode de transition. 
Dans une lettre en date du 12 janvier 1980°. le President du Conseil a informe le 
Secretaire general de ce qui suit : 

"J'ai porte votre lettre du 9 janvier 1980 concemant l'application de la 
resolution 435 ( 1978) du Conseil de securite a !'attention des membres du 
Conseil. lls ont examine la question lors de consultations officieuses tenues 
le 12 janvier et ont donne leur assentiment a la proposition presentee dans 
votre lettre ... 

'Question ayant fait l'objet de resolutions ou decisions de la part du Con~eil en 1%8. 1%9. 
1970. 1971. 1972. 1973. 1974. 1975. 1976. 1978 et 1979. 

4 Doc11111c111., l!/licid, d11 Co/1.\l'il de .,·,;c11ri1,;_ 1r1'1//<'-ci11q11h'111<' 01111,;c_ S11ppl,;111,,111 de jm11·il'I' . 
.fr1·1-icr ,,, 111,11'.1 /980. document S/13740. 

'/hid .. trc111c-,111111ri<;,11<' 111111,;c_ S11ppl,;111c111 ,/'oc10/,r,,_ ,w,·,,,11/,rc ,,, dcu'111hrc /979. document 
S/13634. 

"S/13741. 
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